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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant : 

« En  cas  de  mise  en  œuvre  de  cette  mesure  d’interdiction  temporaire  de  prise  de
commandes ou de prise de paiement avant la livraison intégrale du produit ou l’exécution effective
du service, le professionnel devra en informer, sans délai et sous contrôle de l’autorité compétente,
l’ensemble des clients ayant une commande en cours. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est indispensable que les clients soient informés de la suspension des commandes et des
raisons qui ont conduits à cette suspension.


